				

RRCONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE D’USAGE

Entre les soussignés : 
La société XXXX  agissant en qualité de Directeur Général, 
Et, 
Monsieur «PRENOM_» «NOM_INTERMITTENT__SELECTIONNER»	Adresse : «ADRESSE_INTERMITTENT», «CP» «VILLE»
N° Congés Spectacle : «CONGE_SPECTACLE_»
Immatriculé à la Sécurité Sociale sous le n°  «SECURITE_SOCIALE» ci-après dénommé l’intermittent,

Il a été convenu ce qui suit : 
La déclaration préalable à l’embauche de l’intermittent a été effectuée à l’URSSAF de Paris & RP – Montreuil (93) auprès de laquelle la société est immatriculée sous le n°.
Le numéro d’enregistrement DPAE est : N° «DPAE»

L’intermittent peut exercer auprès de cet organisme son droit d’accès et rectification que lui confère la loi n°78-17 du 06/01/78.

Article 1 – Conditions d’engagement 
Le contrat de l’intermittent est régi par les dispositions de la convention collective des entreprises techniques au service de la création et de l’événement (notamment en matière de congés payés et de préavis), applicable à notre société, ainsi que par les dispositions particulières du présent contrat.

Article 2 – Objet du contrat 
L’intermittent est engagé, en application de l’article D.1242-1 du code du travail, dans le cadre du secteur d’activité du spectacle vivant, secteur pour lequel il est d’usage de ne pas recourir au contrat à durée indéterminée pour certains emplois par nature temporaire. Cet engagement a pour objet de pourvoir l’emploi suivant, temporaire par nature : montage, exploitation et démontage du matériel audiovisuel de l’opération
        Affaire «AFFAIRE_SOCIETE» N° «AFFAIRE_NUMERO» Objet N° «OBJET_ANNEE»«OBJET_NUMERO»
Article 3 – Durée déterminée du  contrat 
L’intermittent est engagé  pour une durée déterminée de :

A dater du «DEBUT_CONTRAT» et ce jusqu’au «DATE_FIN_CONTRATS» inclus, soit une durée de «NOMBRE_DE_JOURS» jour(s)

Pour une durée quotidienne maximale de 12 heures et une durée hebdomadaire maximale de 48 heures.
Il ne sera, en aucun cas, fait obligation de proroger le présent engagement à expiration, même si la production n’est pas terminée. La fin de la période d’engagement prévue aux présentes, prorogée éventuellement de la durée de dépassement, en constitue le terme. Il n’y a lieu à aucun préavis. 

Article 4 – Attributions et emploi
L’intermittent occupera un emploi de : «POSTE»

Article 5 – Lieu de travail 
L’intermittent exercera ses fonctions à l’adresse suivante:  «LIEU_PRESTATION»

Article 6 – Rémunération  
En contrepartie de ses fonctions, l’intermittent percevra une rémunération forfaitaire brute de «SALAIRE» euros par jour, incluant toute prime et majoration pour une durée forfaitaire de 08 heures par jour.

L’embauche est toutefois subordonnée au résultat favorable d’une visite médicale datée de moins de moins de 2 ans.
La date de dernière visite médicale de l’intermittent est :.«VISITE_MEDICALE_»

Lire le verso. Fait en double exemplaire le : 5 novembre 2021 à : Ivry-sur-Seine.




L’intermittent	Pour, le Directeur Général 
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Avant tout engagement, l’intermittent doit respecter la législation mise en place sur les jours travaillés et le jour de repos obligatoire. Il devra impérativement communiquer au chargé de production ses jours travaillés afin de vérifier que l’intermittent ne dépasse pas les 6 jours consécutifs de travail, faute de quoi le présent contrat sera résilié de plein droit.

